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L
'

ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONA

ALGERI

Yacoute AKRni I

Ass is tant chargé de cour

d
'

Alge

L
'

arbitrage commerc ial international n
'

est p le inemen

1entré dans la légalité formel le
, en Algérie , que le 25 avri

fut promulgué le décre t lég is latif n
°

93 - 09
l

qui abrog

article 442 du code de procédure c ivile
2
et insère un chapitr

N au l ivre VII

En effet
,
avant l

'

in tervention de ce texte , l
'

arbi trage

ercialأحش@4 international n
'

avait légalement aucun droit deح5لا،لأ

puisque ledi t article 442
3

prohibait de man ière absolue au

agents des re lations économiques internationales

émanationsde'ءأس@، l

compromettre . Ce l les - c i é taient interdite،sول(
,d'arbi trag

-66°Décretlég is lati f n
°

93 - 09 modi f iant et complétan t l
'

ordonnance n
'

27°154 du 8 juin 1 966 portant code de procédure civi l e . J . O . R . A .

42.du27 avri l 1 993
,

Ordonnance n
°

66 - 1 54 du 8 juin 1 966 portant code de procédur

J . O . R . A . n
°

47 du 9 ju in 1 966
,

et les personnes morales publiques ne peuvenةt@9ى 3

.

"

pas compromettre

erce extérieurلأ7لأ

.

qu
'

i l exerçait par l
'

en tremise des entrepri ses publ iques . Cf

Le monopo le de l
'

Etat a lgérien sur le commerce exté r ieur e

nouve lle réglementation concernan t l
'

instal lation des grossistes e

concessionna ires ,
R .A . 1 99 1

,
n
°
4

, p . 79 1 et s
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Toutefo is
,
cette dispos ition a fait l

'

objet de p lus ieur

et une partie de la doctrine
2
en a l imité la portée e

une interprétation restrictive de la notion de personnes

morales pub l iques qu
'

e l le réduit aux personnes admin istrative

l
'

exc lusion des entrepri ses publiques exerçant une activit

ou indus trie l le . Ces dern ières ne seraient pa

par l
'

interdictio

réticence à l
'

égard de l
'

arbitrage in ternational es

par d
'

autres textes qui imposent la compétence de

algériennes
3

dans les l itiges opposant le

publiques algériennes à leurs partenaires étranger

cette distanciation à l
'

endroit de l
'

institutio

l
'

arb itrage international n
'

a pas connu toute son effectivit

les entreprises publiques algériennes font , sous la press io

l
'

ex igence des soc iétés étrangères , un large usage de l

compromi sso ire dans leurs relations contractuelle

Cette pratique qualifiée , parfo is , de hors - la - lo i v

sortir de l
'

il légal ité : les pouvo irs publ ics , d

dispersée , timorée et parfois même c landestine , on

divers textes de valeur juridique inégale autorisant le

publiques à compromettr

,442
1
Vo ir sur les multiples interprétations dont a fait l

'

ob jet l
'

articl

L
'

arbitrage dans les pays arabes , Econom ica , Paris(@.ول

988
, pp . 203 à 23 1 ; M . Bédjaoui ,

"

L
'

évo lution des conceptions et

"dela pratique algériennes en matière d
'

arbitrage international

.Séminairede la Chambre Nationale de Commerce sur l
`

arbitrage

.1977.décembre1 992 ; M . Issad
,

"

L
'

arbitrage en Algérie
"

,
Rev. Ar

Alg . 1 989 , p . 70 1 et,

; N . Terki
,

"

L
'

arbi trage international et l
'

entreprise publique

économ ique
"

,
Rev. Arb . 1 990 , p . 585 ; A . Zahi

,
L

'

Etat et l
'

arbitrag

,.Publisud,O . P . U

.

2
A . Zahi

,
L

'

Eta t et l
'

arbitrage ,
op . ci

L
'

Ordonnance n
°

7 1 - 24 du 1 2 avri l 1 97 1 qu i modife le code pétrol ie

b i l ité des différends fi scauxآ

.relatifsà l
'

exp loi tation du pétro le . Cf. sur cette question ,

Le contentieux des hydrocarbures entre l
'

A lgérie et le

.sociétésétrangères , Publ isud O . P . U . 1985
, p



27

C
'

es t par une c irculaire
'

que dès 1 982
,
c

'

est - à - d ire prè

442d
'

une décennie avant l
'

abrogation formel le de l
'

artic l

code de procédure c ivi le
,
le chef du gouvernement lève tou

quant à la capac ité de compromettre des entrepris e

:
"

Pour ce qu i est de la ques tion de savo ir qu i peu

compromettre, le conseil in term inistériel a adm i

nos entreprises publiques nationales ou locales . dès lor

ne sont pas assimilables à des personnes morales d

public et qu
'

elles son t dotées de l
'

autonom ie fnancièr

commepar lepassé, compromettr

un autre texte de valeur juridique supérieure ,
le

vont autoriser les entrepri ses publiques algériennes

à l
'

arbitrage les différends les opposant au

économiques français : i l s
'

agit du règ lemen

arbi trage annexé à un échange de lettres en date du 27 mar

signé par les min i stres des affa ires étrangères des deu

S
'

agissant incontestablement d
'

un accord internationa

force de lo i
3

,
i l ébran le sérieusemen t la portée d

interdict ion de compromettre édictée par la code de procédur

c iv i le
,
sans pour autant abroger forme l lement l

'

artic l

mouvement permiss if va se poursuivre tant au p la

du droit interne qu
'

au p lan du dro i t conventionne l

°1988Au niveau interne
,
la lo i n

°

8 8 - 0 1 du 1 2 janvie

lo i d
'

orientation sur les entrepri ses pub l ique

admet le recours à la transac tion au sens d

.
1 99 2

1
C ircu la ire n

°
1 23 SG IPM en date du 1 1 novembr

Ce règlement d
'

arbitrage n
'

a pas été publ ié au J . O . R . A . On trouv

texte dans la Revue de l
'

Arbi trage de 1 986 à la page 33 1 . Cette

absence de publ ication confine dan s la c landest inité l
'

arbitrag

comme ce fut le cas de la c i rcu la ire du 1 8 novemb r

992 dont la di ffus ion est très restre in te . El le trahit la cra inte de

de remettre en cause défini tivement l
'

interdic t ionح

l
'

artic le 442 § 3 et ainsi de révei l ler l
'

hosti lité d
'

une op inion no

acqu ise à ce mode de règ lement des l i t iges . Vo ir , pour un

exhaust ive de ce règ lement
,
A . Mebroukine ,

"

Le règ lemen t

1 9 86.d'arbi trage algéro
- frança i s du 27 mars 1 983

"

in Rev . A r

P . 1 9 1 et

.3Art . 1 59 de la Constitution de 1 976 en vigueur à l
'

époqu

.4،،
@

2 du 1 3 janvier 1 988
, p
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l
'

al inéa 1
e"

de l
'

artic le 442 du code de procédure civi le à propo

l itiges mettant en jeu les biens de l
'

entreprise . I l ne s
'

agit d

d
'

autre que de leur soum iss ion à l
'

arbitrag

lo i n
°

9 1 - 2 1 du 4 décembre 1 99 1
'
modifiant e

complétant la loi n
°

86 - 14 du 1 9 août 1 968 mod ifie l
'

artic l

attribuait compétence aux tribunaux algériens pou

des l itiges opposant Sonatrach à ses partenaire

étrangers

Au p lan du dro it conventionnel , l
'

Algérie a amorc

une doub le dynamique

,Al
'

échel le b i latérale el le a tissé , avec p lus ieurs Etat

réseau d
'

accords de promotion et de protection de

qui accordent
,
tous

,
une p lace de cho ix

arbitrage comme mode de règlement des différends opposan

investi sseur à l
'

Etat d
'

accue il de l
'

investissemen

1
Loi n

°

9 1 - 2 1 du 4 décembre 1 99 1 modifiant et complétant la lo

du 1 9 août 1 986 relative aux activités de prospection,
d

d
'

exploitation et de transport par canalisation des3@ء"

.1958.embre1 99 1
, p4ءخ

Elle est , pour l
'

heure , partie à 1 2 accords portant promotion e

on des investissements : Avec les U . S . A . : accord du

1 990
,
J . O . R .A . du 24 octobre 1 990

, p . 1 208 ; Avec l
'

union

1 99 1économique belgo
- luxembourgeoise : accord du 24 avri l

1 8J . O . R .A . du 6 octobre 1 99 1
, p . 1446 ;

- Avec l
'

Ital ie : accord du

:mai 1 99 1 , J .O .R . A . du 6 octobre 1 99 1 , p . 1470 ;
- Avec la Franc

du 1 3 février 1 993 , J . O . R .A . du 2 j anv ier 1 994 , p . 4 ;
- Avec

1 994la Roumanie : accord du 25 juin 1 994 , J . O . R .A . du 26 octobr

;
- Avec l

'

Espagne : accord du 23 décembre 1 994 ,
J . O .R . A . du

1 99624 avri l 1 995
, p . 4 ;

- Avec la Jordan ie : accord du 1
"

aoû t

24J . O . R . A . du 5 avri l 1 997, p . 4 ;
- Avec le Qatar : accord du

octobreح: 1 996
,
J . O . R . A . du 23 ju in 1 997

, p .4 ;
- Avec l

'

Egyp

du 1 1 octobre 1 998
,
J . O . R . A . du 1 1 janvier 1 998

, p . 5 . Deu

accords ont été récemment s ignés avec la Syrie et le Mal

leur ratification n
'

est pas encore intervenue . Deux études ont

été consacrées à que lques - unes de ces conventions : Al i Benchene

conventionne l des investissements et arb i trage
"

, Sém inair

à l
'

arbitrage commerc ia l organ isé par la Chambre National

Commerce
, décembre 1 992 . Mohand Issad

,

"

Deux conven tions

99 11.bilatéralespour la protection des investissements
"

,
Rev . AI

7 1 3
.+40،"
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El le a également adhéré à p lus ieurs conven tion

mul ti latérales régissan t l
'

arbi trage
'
ou les investissements

Le décret l ég is lati f de 1 993 ne fa i t donc que confi rme

un tex te adéquat une reconnaissance déjà ancienne d

international
@

ة
ا

ا

Ce texte corseté par le réseau des convention

consacre une conception très l ibérale d

international car i l se veut un instrument d
'

attractio

de sécurisation des investisseurs étrangers don t l
'

Algérie

beso in pour la relance de son économ ie national

est parfo is même al lé plus lo in dans son optiqu

que les deux textes
3
dont i l s

'

est inspiré . Pourtan t ce

textes sont
,
eux - mêmes

,
considérés à l

'

avant- garde de

libérales

un instrument de passage à l
'

économ ie

marché
,
i l a donc tiré ses principes et mécan ismes du dro i

1 982
1
C itons à titre princ ipal la signature de la convention de Ryad d

6 avri l 1 983 ; la signature de la convention d
'

Amman su

arbitrage commerc ia l du 1 4 avri l 1 987 ; l
'

adhésion à la convent ion

de New York pour la reconnaissance et l
'

exécution des sentenc

étrangères du 1 0 juin 1 958 . (loi n
°

88 - 1 8 du 1 2 ju i l le

; la ratification de l

de Washington pour le règlement des différends re latif

investissements entre Etat et ressort issants d
'

autres Etats portan

95 - 346 du 30 octobre،اول

.(20.1995,J . O . R . A . du 5 novembre 1 995
,

unifiée pour l
'

inves t issement des cap i tauxأ

dans les pays arabes du 26 novembre 1 980
, (décre

n
°

95 - 306 du 7 octobre 1 995 ) ; Convention de Ra

re lative à la création de la banque maghréb ine pou

invest i ssement et le commerce extérieur en tre les Etats de l
'

Un io

Maghreb arabe des 9 et 1 0 mars 1 99 1 ; Convention de Séou

création de l
'

agence mult i latérale de garant ie de

du 1 1 octobre 1 985 , (décret prés identie l

(3.du30 octobre 1 995 . J . O . R . A . du 5 novembre 1 995 , n

.ançaisdu 1 2 mai 1 98 1 . Vo ir sur son analyse ,
Phسأحم

3

Fouchard ,

"

L
'

arbi trage internationa l en France après le décret de ma

I. 1 982 , p . 375 .

"

La lo i suisse sur le dro i t internat ional،به
"

de de R . Budin ,

"

La nouve l le@خل
ا

حبما

,15.loisuisse sur l
'

arbitrage internat iona l
"

, Rev. Arb . 1 988 , p
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l ibéral qui fait de la l iberté des individus
,
de la vo lonté de

un princ ipe sacro
- sain

l
'

arbitrage étant une justice privée e

accorde une p lace prépondérante à la vo lont

litigant

droit algérien consacre cette prépondérance à tou

stades du processus arbitral : de la m ise en p lace du tribuna

également

arbitres
, juges privés , des pouvo irs cons idérables dans l

entoure laأ(زاهءس@،كا"
.(sentencearb itrale de toutes les garanties d

'

efficac ité (II

différents éléments constituent les caractéristique

du dro it algérien de l
'

arbitrage qu
'

i l faut analyse

mettre en exergue son profond libéralisme et son aptitud

faire de l
'

Algérie un partenaire dont i l ne faut p lus se méfie

,I- LA PREPONDERANCE DE LA VOLONTE DES PARTIE

DU LIBERALISME DU DROIT ALGERIE

L
'

ARBITRAGE INTERNATIONA

importance du rôle joué par les parties au l itige s

au moment de la constitution du tribunal arbitral

(onde la détermination du dro i t applicable (B

Rôle déterminant des l itigants dan

cons titution du tribunal arb i tra

terme de l
'

artic le 45 8 bis :
"

Les parties peuven

à un règlement arb itral, désignerءلم

gnation@ك@ء3لم

,"ainsique celles de leur révocation ou remplacemen

dispos ition fait so lenne l lement des parties les

tribuna l arb itral

c i disposent d
'

une totale l iberté pour déc ider du cadr

dans lequel sera débattu leur d ifférend ; el les seule

.1Voir sur la place de ce princ ipe dans le droit des contrats B . S tarc

9981H . Ro land
, L . Boyer : Droit civil, Le con tra t , Lite



1 9

peuvent cho is ir de recourir à l
'

arb itrage ad hoc ou à l
'

arbi trag

comme les y invite ce text

l
'

év idence les parties jouent un rô le p lus actif et p lu

dans le prem ier type d
'

arb itrage mais c
'

est éga lement

seule initiative
, par leur seu le volonté , qu

'

e l les dé lèguent

institution d
'

arbitrage le pouvoir d
'

organ iser la procédur

dans+"س@ le deuxièm

ampli tude de leur liberté est te l le qu
'

el les ne son

pas tenues de se référer à une lo i étatique ou à une

convention internationale ; e lles
"

peuven t
"

mais ne do ivent pa

l itigants demeurent souverains à ce stade de la procédur

dispos ition ne leur impose ,
également

,
aucun

dans le choix des arbitres : e l le ne pose aucune

condition de national ité ou de religion à l
'

instar
, par exemp l

droi t saoudien dont le décret du 27 mars 1 985 interdit au

musu lmans d
'
être arbitre

parties au l itige dominent donc toute l
'

étape de l

du tribunal arbitral et un tiers n
'

intervient qu

cel les - ci sont défai llantes ,
c

'

est- à- dire lorsque l

d
'

arbitrage es t muette sur ce tte question ou lorsqu

une des parties (généralement le défendeur) , refuse d

désignerس@ son arbitr

,Dansces deux cas de figure la partie la plus di l igent

fait cel le qu i veut recourir à l
'

arb itrage ,
sais it le prés ident d

pour supp léer cette carenc

les jurid ictions algériennes n
'

in terviennent qu
'

a

où l
'

instance arb itrale aurait des l iens suffi sants ave

Algérie so it par le s iège du tribunal arbitral
,
soi t par l

compétence de la lo i de procédure algérienn

Dans le cas où les parties aura ient s itué le s iège d

arb itral en Algérie ,
le tribunal territorialemen

est déterminé par un fai sceau de cri tères fixés pa

artic le 45 8 bis du décret législatif de 1 993 : c
'

es t ce lui désign

ce lui du siège duء

541.surcette question A . H . E l Ahdab ,
Rev . Arb . 1 986

, pحبم
ا
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tribunal arb itral
,
ce lu i du l ieu de rés idence du ou de

à l
'

inc ident
,

celui du l ieu de rés idence duغ؟،حمول4ح

,fendeurdemeure à l
'

étranger

Dans le cas où les parties auraient retenu la lo i d

algérienne comme lo i applicable , c
'

est le présiden

tribunal d
'

Alger qu i procède aux nominations
,
récusation

remp lacement des arb itres
, par ordonnance rendue su

requête ,
sauf s i des doutes surgissent relativement

de la convention d
'

arbitrage11@س

Les l itigants disposent également d
'

une aussi larg

dans la récusation de l
'

arbitre dont i ls doutent de l

de
"

l
'

indépendance, notammen t en raison d

directe ou par personne in terposée,
de lien

1

'économiquesou d
'

intérêts avec une partie

,Toutefois,l iberté n
'

étan t pas licence
,
le lég islateu

de sauvegarder l
'

efficac ité de l
'

arbitrage fai t

interdiction à la partie qu i a dés igné un arbi tre de le récuse

pour une raison apparue après sa nom ination ; cec i afin d

tout abus de la part d
'

une partie qu i serait tentée de

recourir à des manœuvres dilatoires pour échapper à l
'

arbitrag

règles et princ ipes ains i décrits , somme toute
,
tou

fait classiques , sont conformes à l
'

orthodox ie du dro i

de l
'

arb itrage . Le dro it comparé et la lo i - type de l

N . U .D . C . I . de 1 985 sont constru its sur le même dogme de l

des parties . Le nouveau règlement d
'

arbitrage de l

C . I . entré en v igueur en 1 998 n
'

est
,
également

,
sauf su

points , guère p lus en avance
3
sur le dro it algérie

l itigants ont un rôle tout auss i capital dans l

du dro it appl icabl

.Art.458 bi s 5a
ا

.2A rt . 459 bi s 5

Le texte de ce règ lement est pub l ié avec les actes de la conférenc

à sa présentation ,
dans le bul letin de la Cou

d
'

Arbitrage de la C . C . I . de mai 1 998
,
supp lément

"

a consti tution du tribunal arb itra l"آس@صأ

22.idem,p
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ا

B - Primauté de la vo lon té des parties dans l

du dro i t app l icab l

parties à la convention d
'

arbitrage ont p lein

dans le choix du dro i t auque l el les souhaitent soumettr

valid ité de cette convention ( 1 ) , de ce lui app licable à l

procédureس@(3) (2) et enfin de ce lu i app l icab le au fond du l iti

1 ( Le droit applicable à la val idité de la conventio

arb itrage et la vo lonté des partie

convention d
'

arb itrage ,
contrat d

'

un typ

conditions de forme et de fond4@ب

Quant à la forme

té , dans laأ

.forme,de la convention d
'

arbitrage à l
'

existence d
'

un écri

ex igence est jugée par la doctrine trop sévère , surtout qu

sanction dont est assortie son inobservation , en l
'

occur
r

enc

nu ll ité
,
tradu it mal le l ibéral isme qu i imprègne la lo

Sans doute le législateur algérien entend - i l par là offri

parties l
'

occas ion de m ieux affirmer leur vo lon té d

à l
'

arb itrage et ains i d
'

éviter la mauvaise fo i et le

di lato ires d
'

un défendeur récalc itran

,Laconvention de New York , dont les d i spos itions ont

-enAlgérie , préva lence sur la loi interne
'

,
as soup l it suffisa

arge qu
'

e l le donne d

qu
'

i l est entendu par convention écri t

b) Quant au fon

son t ces conditions de va l id ité e t par rapport

que l dro i t do it
- on les appréc ie

.9961
1
Art . 1 3 2 de la Constitution a lgérienne de

-2Art . II - 2 :
"

On en tend par
"

conven tion écrite
"

une clause compr

insérée dans un con trat, ou un comprom is signé par le

ou con tenu dans un échange de lettres ou de télégramme
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L
'

artic le 458 bis 1 donne la réponse à la deuxièm

en disposant que la convention
"

est valable si ell

aux conditions que posent soit le droit choisi par le

soit le droit régissant l
'

objet du litige et notamment l

encore le dro it!برءفي

'algérien

On remarque que le législateur algérien adopte comme

rattachement princ ipal le dro it choisi parles parties . C
'

est don

également
,
l
'

autonomie de la vo lonté qui s
'

impose , sign

de libéra lisme . Mais notre légis lateur ne s
'

est pa

d
'

un seul rattachement . Il a multiplié les droits de

référence dans le souc i indiscutable de sauvegarder , à tout pri

efficacité de la convention d
'

arbitrage . I l suffit qu
'

e l le so i

à l
'

un d
'

entre eux . Ces rattachements multiple

indéniablement une garantie rée l le pour la partie

demanderesse à l
'

arb itrage contre la mauvaise fo i du défendeu

décret légis latif de 1 993 utilise une termino logie

extrêmement large en faisant mention du dro it et non de la lo

par les parties . Cela signifie que les parties peuven

leur convention à une loi étatique mais également

autre règle de droit
, y compris les principes généraux d

ou ce qu
'

il est convenu d
'

appeler la lex mercatori

donc consacré le princ ipe de l
'

autonomie de l

d
'

arbitrage par rapport à toute loi étatique ,
avec tout so

cortègeش@3 de difficul i

,Quantaux conditions de val idité proprement dite

sont relatives à la capac ité de compromettre des parties e

leur l ibre consentement
,
à l

'

arbitrabilité du litige (objet de l

et à la conformité à l
'

ordre publi

s
'

agit des conditions classiques ex igées pour l

de tout contrat quel qu
'

i l so it . I l n
'

est pas utile ,
ic i

,
d

'

e

l
'

étude détai l lée
2

. Il suffit d
'

apporter les précisions qu

1
Sur l

'

ensemble de la question,
voir J . P . Ancel

,

"

L
'

actual ité d

autonom ie de la c lause compromissoire
"

,
Trav . Com . Fr . , DI

1 99

Voir pour l
'

étude exhaustive de ces questions : Ph . Fouchard e

,autres,Traité de l
'

arbitrage commercial international, Lite
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me ttront en exergue les spécificités de ce contrat d
'

un typ

artic le 442 du code de procédure civile les évoqu

disposant :
"

Toute personne peut compromettre sur le

don t elle a la libre disposition . On ne peut compromettr

les obligations alimen taires , les dro its successoraux, d

l
'

ordre7غلمهء

,public,l
'

état et la capacité des personne

personnes morales de dro it public ne peuvent pa

dans leurs relations commercia les
ا،

."in ternationale

mentionnées dans cette dispos i tion les condition

validité ratione materiae et ratione personnae de l

d
'

arbitrage

:c) Val idité ratione personnae de la conventio

personnes habil itées à recourir à l
'

arb itrag

toute personne ,
dit le texte

,
à conditionح

nt qu
'

el le jou isse de la capacité juridiqu

à la lo i applicable en la matière
'

. Donc
,
le

de droit privé (personnes physiques et société

personnes morales pub l iques45،4)س@،س@،،للا+

compromettre . Néanmoins
,
ces dern ières ne son

à conclure des conventions d
'

arbitrage que dans leur

commerc iales internationale

:d) Validité ration materiae de la conventio

matières arbitrable

art icle 442 du Code de Procédure Civ ile exc lut
1

du

domaine de l
'

arbitrage un certain nombre de matières . Serai

conséquent, nul le la convention qui aurait pour objet u

applicable à la capacité des personnesاأ

physiques s
'

effectue ,
en droit algérien ,

sur la base de leur nationalit

du code civi l) . Quant à ce lle des personnes morales ,
el le se.+)ء

.fondesur leur siège soc ia

Voir pour l
'

évolution de cette question les développements faits dan

in troductio
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l itige relatif à des questions de statut personnel au sens du cod

la famil le
'
ou concernant l

'

ordre publi

aux l itiges pour lesquels les personnes morale

peuvent compromettre , i l s
'

agit de ceux
"

rela t

parties

"aumo ins a son siège ou son domicile à l
'

étrange

définition du litige arbitrable cumu le deu

conditions , deux critères

Lا:،س@
'

un
,
économique ,

est emprunté au droit français

.litigedoit concerner les intérêts du commerce internationa

est le critère class ique de défin ition du contrat internationa

par la fameuse jurisprudence Matte

juridique ,
insp iré de la lo i suisse re lative au41طلما

tranger du،ش@11ء
3

.domicileou du s iège de l
'

une des parties , au mo ins
,
au litige

,L'uti l isation cumulative de deux critères est
,

ic

et peut être source de difficultés
, particulièrement pou

jurisprudence algérienne non encore fami l iarisée avec le

de l
'

arbitrage internationa

ne peut que s
'

interroger sur les ra isons qui on

le légis lateur algérien à adopter une te l le pos ition ,
alor

ses deux sources d
'

insp iration se contentaient d
'

un seul e

critèr

Le droit app l icable à la procédure arbitral

la vo lonté des partie

dro it algérien accorde
,
également ic i

, p le ine l ibert

parties pour fixer la procédure se lon laque l le statuer

arbitr

,1C
'

est en effet ce code qui détermine le domaine du statut personne
2
Art . 458 bis 1 du code de procédure civi l

1 492 du N . C . P . C
ر

.4Cass . c iv . 1 7 mai 1 927 , D . P . 1928 - I - 25 , conc i . Matter , note

.5Ar
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4( 6
1

,
la défini

dans la convention ; el les fixeront alors l

des audiences , les modal ités de l
'

ins tructio

de témo ins , interrogato ire , expert ise) , le mode)

d
'

adoption de la sen tence
,
la durée de la m iss ion de l

'

arbitre

,Ellespeuvent même
"

inven ter une procédure
"2

spéc ifiqu

à leur litig

sentence arbitrale est rendue
,
selon l

'

al inéa 1 3 d

artic le 458 bis
"

dans la procédure et selon laforme convenu

'parles partie

Elles peuvent également désigner une loi étatiqu

régir la procédure . El les pourraient , no tamment
,
se référe

la lo i du s iège du tribunal arbitral bien que celle - c i ne so it pa

tout évoquée dans le texte algérie

La possibi lité de se référer à un règlem5n

arbitrage d
'

une institution permanente est auss i ouverte par l

algér ien . Les entreprises algériennes font d
'

ailleurs u

usage de cette éventuali té et marquent leur préférenc

le règlement d
'

arbitrage C . C .

Le dro it app licab le au fond du litig

le pouvo ir des partie

princ ipe de l
'

autonom ie de la vo lonté est affirm

ambiguïté par l
'

artic le 458 bis 1 4 qu i impose au tribuna

"

trancher le litige en application des règles de droit que le

.partieson t chois ie

dispos ition qu i est la répl ique fidè le de l
'

artic l

du nouveau code de procédure c iv i le français et d

en t oU??يهم
"

?
par référence à un règlement d

'

arbitrage ,
régler la procédur

ci à

laءلم+ loi deprocédure qu
'

elle dé

B . Go ldman ,

"

La volonté des parties et le rô l e de l
'

arbitre dan

474.Rev.A rb . 1 9 8 1
, p,

"

M . Bédjaoui ,
"

Le monde arabe dans l
'

arb i trage C . C . I .

"

in
،

L
'

arbitrage commercial international dans les pays arabes
"

,
Bu lletin'

de la Cour In ternationale d
'

arbitrage de la C. C. I.
,
supp lémen

1 992spéc ial , Ma
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l
'

artic le 1 87 de la lo i suisse sur le dro it international priv

l
'

étendue!ح

la l iberté dont jou issent les parties

:a) Le princ ipe ains i posé n
'

est assorti d
'

aucune l imit

que le droit cho is i par les partiesكلة،،"
.tigeأ

cho ix d
'

une loi neutre
,
sans l ien objectif avec l

est indéniablement permis . C
'

est la règ le de l
'

autonom i

la volonté la p lus débridée

(b)كلة، L
'

étendue de cette autonomie est renforcée

laissée aux parties de faire abstraction de toute lo

En effet
,
la termino logie employée par ce texte qu

mention de l
'

app l ication de règles de droit et non de lo

permet l
'

internationalisation du dro it applicable . Rie

interdit aux parties , à leur guise ,
de se référer aux princ ipes e

du commerce international
,
à la lex mercatori

peuvent également faire option pour l
'

app licatio

p lus ieurs lo is nationales pour régir différents aspects de leu
@

'litigeselon la méthode du
"

dépeçag

le dro it conventionne l des investissement

mo ins perm iss if dans la mesure où i l n
'

évoque que la lo i

nationale de l
'

Etat d
'

accue i l avec son système de confl it de lo i

dispositions de la convention bi latérale
,

les termes d

d
'

investissement lorsqu
'

i l ex i ste et
,
enfin

,
les princ ipe

1
du droit in ternationa

règ lement d
'

arbitrage algéro - français du 27 mars

2

، loi du
"

lieu o

"s'exécutelaprestation laplus caractéristiqu

pourrait cro ire ,
a priori , qu

'

i l n
'

est fa i t aucune plac

la vo lonté des parties , mais en réalité ce l le - c i peut interven i

l
'

arbitre a le lo isir de ten ir comp te des stipu lations d

1
L

'

ensemb le des
'

accords d
'

encouragement et de protection de

auxque ls l
'

Algérie est partie consacre
,
à quelque

près , cet éventai l de règles app l icable

Art . 1 0 §4 du règlemen
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contrat
,
donc éventue l lement de la c lause qui fixerai t la lo

selon la vo lon té des partie

ensemb le de ce dispos iti f juridique s
'

articule don

de la liberté des contractants . Mais i l reconnaî

aux arbitres
,
d

'

importants pouvo ir

Il - L
'
ELARGISSEMENT DES POUVOIRS D

ARB ITRE
,
SIGNE DE L

'

AUTONOMIE D

ARBITRAGE INTERNATIONA

décret législatif de 1 993 a codifié un certai

de règles investissant l
'

arbi tre de larges prérogative

la gestion de l
'

instance arbitrale . El les sont empruntées

pratique arbitrale international

rôle moteur joué par l
'

arbitre se man i feste

différents niveau

l
'

orée du procès , lorsque do it être débattue la-

ques)ول(، tion de la compétence du tribuna l arbitra

moment de la déterm ination du dro it app l icable à-

lءا(@)،
'

instance arbitr

, au cours du dérou lemen t de l
'

instance en

d
'

admin istration de la preuve et du prononcé d

mesures)ص@( proviso ire

- Le pouvo ir de l
'

arbi tre de s tatue

sa propre compétenc

arbi tre peut , à l
'

instar du juge étatique ,
vérifier s

'

i l

-donti l est sa i s i . I l a , dit
(

0

1"

la compétence de la compétenc

est cette règle que consacre le décret lég is latif d

993 en disposan t que
"

le tribunal arb itral statue sur sa propr

5nd du hلم1

Sous l
'

intitulé
"

Effet de la convent ion d
'

arb i trage
"

,
l
'

artic l e 6 §2 du
ا

règlement C . C . I . de 1 998 précise
"

. . . il appartien t au tribuna

de prendre tou te décision sur sa propre compétenc
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Pour se prononcer sur sa compétence ,
l
'

arb itre doi

la val idité de la convention d
'

arb itrage ; car c
'

es

c i qui fonde son pouvo ir de rendre la justice : s

est d
'

origine conventionnelle . Rendant une justic

i l tient sa qualité d
'

arbitre de la volonté des partie

doit vérifier si le l itige qu
'

il doit juger est arbitrabl

si les l itigants ont la capacité de compromettre
,
comme i

s
'

assurer que la convention n
'

est pas caduqu

fois réglée la question de sa compétence dans un

préliminaire ou dans la sentence finale ,
l
'

arbitre doi

atteler à déterminer le droit app l icabl

- Etendue des pouvoirs de l
'

arbitr

la détermination du droit applicabl

arbitre dispose , à l
'

instar des l itigants , de large

aussi bien lorsqu
'

il interv ient pour fixer l

arbitrale ( 1 ) , que lorsqu
'

il partic ipe à l

des règles juridiques applicables au fond d

(2)litig

L
'

arbitre et la procédure arb itral

arbitre a pleins pouvoirs pour organiser l
'

instanc

au cas où les parties ne l
'

auraient pas fait ; ce qui es

fréquent . Mais i l n
'

intervient qu
'

à titre supp létif e

pour suppléer la carence des litigants . C
'

est le sen

dispositions de l
'

article 458 b is 6 selon lesquel les :
"

Dans l

de la convention et saufaccord des parties, le tribuna

la procédure au tant qu
'

il est besoin, soit directement, soi

'renceà une loi ou un règlemen t d
'

arbitrageغئم

s permiss if et laisseح

choix à l
'

arbitre d
'

organiser lui
- même le procès en créant un

à la mesure du litige . I l peut également fixer so

sur une loi de procédure étatique ou faire appl ication d

d
'

une insti tution permanente d
'

arbitrag

marge de manoeuvre est donc assez large et i l n
'

à justifier son cho ix ni à tenir compte de la lo i du siège d

comme l
'

y invite l
'

article 5 de la convention de Ne
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York de 1 95 8 que l
'

Algérie a
, pourtan t , rat ifiée bien avant l

du décret lég is latif de 1 993 . Les seu les l imite

à la liberté de l
'

arbitre découlent de l
'

ordre publi

qui impose le respect des princ ipes de l
'

égalité de

et du contradicto ire . Leur ignorance exposerait sa

25sentence à la sanction par l
'

annu lation se lon l
'

artic le 45 8 bi

dro it conventionnel de la protection de

va encore p lus lo in et fait de l
'

arbitre
,
à

l
'

exc lusion des l itigants ,
le maître de la procédure arb itral

est par une formule laconique et lap idaire que les accord

de promotion et de protection des investissement

1

les règles de procédureع

tribunal arbitral dispose de la même faveur dans l

des règles applicab les au fond du litig

L
'

arb itre et le droit app l icable au fond du litig

les parties n
'

ont pas , e lles
-mêmes

,
déterm in

dro it app licable au différend ,
c

'

est à l
'

arbitre de le faire . Bie

i l n
'

interv ienne qu
'

à titre subs idiaire
,
i l jou i t à cet effet d

'

un

l iberté particu lièrement étendue et abso lue . L
'

artic le 458 bi

confère le pouvo ir de statuer
"

selon les règles de dro it e

qu
'

il estime appropriées
"

. En util isant les termes
"

règle

droit
"

et non
"

lo i
"

,
le décret législatif de 1 993 invi te l

'

arbitr

puiser le dro it app l icable à différentes sources
,
sans l imit

Ains i i l peut , à son gré ,
faire appl ication d

'

une lo

présentant certains liens avec le contrat l i tigieux o

une loi neutre ,
complètement étrangère à la cause

,
o

différents aspects du différend à différentes lo i
@

'selonla méthode du
"

dépeçag

l
'

amplitude de cette l iberté a été discuté

la doc trine algérienne qu i semble controversée . S

, Mébroukine et Béd i aou i
'
ne décèlent aucun

à la l iberté de l
'

arbitre , Mons ieur Terki
4

, au contraire ,
es

Voir à t itre d
'

exemple : art . 8 de la convention algéro
- rouma ine deا

5.4+ . 1 8 § 5 de la convent ion algéro
- jordan i enne de 1 996 ,

ai

enne de 1 998 , etcأ

3 775،.،0

.895.djaouiet A . Mébroukine ,
J . D . I . 1 993

,
art . c it .

, p@الاأكا.ض
3

.ster à la Faculté de Droit d
'

A lger4آ
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nettement plus nuancé . I l estime que l
'

arbitre ne dispose pas d

même liberté que cel le dont il jouit pour chois ir le dro i

§4
procédural . I l invoque , à l

'

appu i de son assertion ,
l
'

articl

la convention de Rome relative à la lo i applicab le au

contractuelles du 1 9 juin 1 980 à laque l le la Franc

partie . Or, dit - il ,
"

la disposition algérienne en la matière es

reprise de l
'

article 1496 du nouveau code de procédur

français,
lequel doit être mis en oeuvre en corrélatio

la convention de Rome qui soumet le con trat à la loi d

Il ajout

le lég is lateur algérien ,
en faisant usage du term

fait sienne , de manière imp l ic ite , la théorie de la'

,localisationobjective du litige . L
'

arbitre do it
,

se lon lu

le droit app l icable ,
non pas en toute l iberté , comme

le suggère une partie de la doctrine française et algérienn

tلالاا،،@mais en fonction des c irconstances du différend , not

éléments de rattachement du contrat, objet du litig

est évidemment à la jurisprudence arbitrale qu
'

i

de trancher ce déba

que l que so it le sens dans leque l e l le s

il faut noter que l
'

Algérie a profondément réorient

po l itique législative sur cette questio

effet
,
le système codifié par le code civi l rédui

les pouvo irs du juge dans l
'

opération de

détermination de la lo i app l icable au contrat international . Car

,àdéfaut de loi cho is ie expressément par les contractant

artic le 1 8 lui impose d
'

app l iquer la loi du lieu de conc lusion

tte règle subs idiaire est impérative pour le jugeحح
1

de p lace , donc
, pour la théorie de la localisatio

ou obj ective du contrat
, qui donnerait au juge u

la détermination de la lo i appl icable@ْه(

toute autre est la ph i losophie du décret législatif d

Art . 1 8 :
"

Les obligations con tractuelles sont régies par la loi du lie

le con trat a été conclu , à moins que les parties ne conviennent

qu
'

une autre lo i sera appliquée
"

. Vo ir
, pour l

'

étude de cet artic le

,M.Issad
,
Dro it international privé ,

O . P . U .

,
1 986 . A . Mébroukin

droit applicable aux marchés internationaux des opérateur

1 988,11publics et l
'

arb itre
,
Thèse

,
Pari
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Le règlement algéro - français du 27 mars 1 9 83 avai

entamé cette rem ise en cause des prescriptions de l
'

artic l

du code c ivi l mais sans pour au tan t l ibérer l
'

arbi tre d

d
'

une règle rigid

article 1 0 § 4 autorise l
'

arbitre à app l iquer la lo

lieu où s
'

exécute la prestation la plus caractéristique d

Il consacre donc la prévalence de la loi du l ieu

d'exécution'"34اءأ sur cel le du l ieu de conc lus ion prévue par

1

I l peut encore
,
continue la dispos i tion du règlemen

français , défin ir la loi compé tente à partir de

du contrat se lon le procédé de local isation o

erce

la question de l
'

ordre،

uti lisation de ces différents rattachements . Quel est l

rattachement principal et celu i qui serait subsid iair

doit les uti l iser l
'

arbitre ? Seule la jurisprudenc

cette question@4)س

I l faut no ter que ce règlement ne traduit pa

les amb itions actuelles du droi t de l
'

arbitrage3@3لماصهه+ل@ا

s le décret législatif de 1 993 remet les pendules

heure dans l
'

optique la p lus l ibérale . Ce l ibéral isme s

à nouveau
,
dans les pouvo irs reconnus à l

'

arb itre e

d
'

instanc

C - Les pouvo irs de l
'

arb itre en cours d
'

instanc

arbitre est le maître du dérou lement de la procédur

Il dirige l
'

instance
,
seu l ou en co llaboration avec le

judic iaires étatique

1
Voir , pour une étude détai llée de ce dispos itif, A . Mébroukine ,

"

Le

règlement d
'

arbitrage algéro
- français du 27 mars 1 987

"

,
Rev . Ar

p
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L
'

effectivité de son rôle apparaît de manière manifest

matière d
'

admin is tration de la preuve ( 1 ) et de prise d

(2)mesures provisoires ou conservato ire

Le rôle de l
'

arbitre en matière d
'

administration de la preuv

question de l
'

admin istration de la preuve est

cruciale car du mode de preuve cho is i (expertise , témoignag

etc . . . ) peut dépendre l
'

issue du procès . Or
,
c

'

est l
'

arbitr

semb le en avo ir le monopo le :
"

le tribunal arbitralprocèd

même à l
'

admin istration de la preuve
"

,
dispose l

'

artic l

bis 1 0 . C
'

est dire l
'

importance de ses pouvo irs et o

insistera jamais assez sur les risques de dérive auxquels e l l

donner lieu

étant dépourvu de l
'

impérium ,
il doi

le concours du juge étatique pour donner à ses acte

leur efficacité . Cec i est particulièrement é loquent e

de mesures provisoire

Le pouvo ir de l
'

arbitre de prendre des mesure

ou provisoire

instance arbitrale , comme l
'

instance judic iaire , dur

ou mo ins longtemps . Pour garantir une justice à la fo i

i l est parfois nécessaire de prendre desول

d
'

attente qui pal l ient la lenteur de la justice ,
lenteur qu

de mettre en péril d
'

importants intérêt

arbitre est habi l ité à ordonner ces mesures
2

. Mais s

n
'

es t pas exc lus ive de celle du juge étatique qu

apporter son concours so it à la demande d
'

une partie , so i

1
Art . 45 8 bis 1 1 :

"

Si l
'

aide de l
'

autoritéjudiciaire est nécessa ire pou

de la preuve ou pour prolonger la m ission de

ou valider des actes de procédure ou pour d
'

autres cas , l

arbitral, ou les parties d
'

en ten te avec lui, ou la partie l

diligente autorisée par lu i, peuvent regz érir, sur simpl

conformémen t aux*

de l
'

article 458bis 2 . Le juge applique son propr
"

dro

Art . 458 bis 9 :
"

Sauf convention con traire, le tribunal arbitral peu

des mesures provisoires ou des mesures conservatoires,

'lademande de l
'

une despartie
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à la demande de l
'

arb itre lu i - même ; c
'

est la règ le de l

concurrent

droit algérien
'
met deux conditions au pouvo ir d

l
'

arbitre de prononcer ces mesure

faut que les parties n
'

aient pas exc lu ce tt

possibi l i té dans la convention d
'

arbitrage

,ilfaut également que l
'

une d
'

entre e l les en formu le-

.clairement,la demand

cas de réticence de la partie concernée
,
l
'

arbi tr

ayant pas l
'

imperium sol lic i tera le concours du juge étatiqu

qui exercera, alors , son pouvo ir de contrainte

.Cesmesures font l
'

objet d
'

une sentence provisoir

les règ les rappelées dans le cadre du droi

sont communes
, pratiquement

,
à toutes les lég islatio

Le dro it international de l
'

arbitrage te l qu
'

il figure

art . 23 du règle)ولك@5لاللأ،أ

ment d
'

arbitrage de la C . C . I . de 1 998
,
art . 25 du règlement de la

.L.C . I . A . de 1 998
,
art . 26 du règ lement de la C .N .U . D . C .

etcس@ . . . ) aménage ,
aussi

,
cette prérogative pour l

'

arb it

optique très l ibérale du droit algérien de l
'

arb itrag

man ifeste
,
à nouveau

,
autour des garan ties qu

'

il accorde à l

sentence)س@ arbitr

III - RENFORCEMENT DE L
'
EFFICACITE DE LA SENTENC

TRADUCTION DE LA FAVEUR ACCORDE

1 .

'
ARRITRACE INTERNATIONA

prem ière garantie provien t de l
'

adhés ion d

Algérie à la convention de New York sur la reconna i ssance e

l
'

exécution des sentences arbitrale

c i est renforcée par le di spos i tifmis en place pa

décret légis latif de 1 993 qui réduit au min imum l

.1Ide

A ti tre d
'

exemp l e : lo i su isse de D . I . P . de 1 987 (art . 1 83) ,
lo

(93.+4( , loi ang la ise de 1 996 ( a.)@مم
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condi tions de reconnaissance et d
'

exécution des sentence

(A) e t al lège les vo ies de recours exercées contre l

(B)@س(sentence arb itr

- Fac i l itation de la reconnai ssanc

de l
'
exécution des sentences arb itrales

,Siles sentences arb itrales jouissent, dès leur prononcé

,del
'

autori té de la chose jugée
'
et si el les ont force probant

sont , toutefo is , en el les - mêmes
,
dénuées de force

exécuto ire car elles émanent d
'

un juge privé qui exerce ,
certe

jurisdictio ( il exerce une fonction juridictionnel le) ma is n

pas de l
'

imperium que ne peuvent lu i conférer les l itigant

sont à l
'

origine de sa compétenc

défaut, donc , d
'

une exécution vo lontaire à laquel l

estح

d
'

une exécution forcée dil igentée par la forc

qu
'

en vertu d
'

une décision d
'

exequatur
3
émanant d

'

u

juge étatique

:Te lle est la teneur de l
'

artic le 458 b i s 1 7 qui dispos

sont déclarées exécutoires en A lgérie par le présiden t

tribunal dans le ressort duquel elles on t été rendues ou pa

président du tribunal du lieu d
'

exécution si le siège du

''tribunalarbitral se trouve hors du territoire de la Républiqu

texte appe l le deux observations qu i permettron

appréc ier la faveur accordée par le lég is lateur algérien à l

sentenceس@ arbitra

première concerne l
'

étendue des pouvo irs du jug
l
'

exequatur ( 1 ) , la deux ième
,
les conditions requises pou

octro i de cet exequatur (2) . L
'

optique adoptée par notre

légis lateur est de l imiter les prem iers et de réduire les seconde

I l consacre une conception m inimalist

1
Art . 458 b is 1 6

"

aussitôt rendue la sen tence est revêtue de l
'

autorit

ugéeز
7،un de l

'

arbitrage algérien ne mentionne pa@لsطح
2

.expressémentcette obl igation mais le droit conventionnel l
'

impos

Re levons que le
-

légis lateur algérien n
'

emploie pas l
'

expressio

mais util ise les termes exécutoire ou exécution ; ce que l

déplore car source de confusio
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1 ( Limi tation des pouvo irs du jug

dro it algérien ,
tant in terne que conventionnel ( i

agit des nombreuses conventions judic iaires que l
'

Algérie

avec plus ieurs pays) , se borne à énumérer , de mani èr

tions que doit satisfaire la sen tence arbitra

bénéficier de l
'

exequatur, sans évoquer les miss ions d

chargé de l
'

octroyer . Ainsi
,
l
'

article 458 bis 1 7 précis

que
"

sous les mêmes conditions
, elles sont déclarée

en A lgérie par le présiden t du tribunal dans l

duquel elles ont été rendues ou par le président d

du lieu d
'

exécution si le siège du tribunal arbitral s

hors du territoire de la Républiqu

juge doit
,
selon cette dispos ition ,

se limiter

la satisfaction des conditions requ ises : il a un simpl

de contrô le de l
'

existence de la sentence arbitrale et de

sa conformi té à l
'

ordre pub lic . Il ne peut , en aucun ca

ingérer dans ce qui est de la compétence exc lus ive d

arb itre : le fond du l itige . I l ne peut ni modifier n i ajoute

quoiqueء se soit à la déc is ion de l
'

arbit

cette disposi tion comporte des indication

à la détermination du juge territorialemen

el le est
, par contre

,
totalement muette sur le

de dés ignation de la juridiction matériel lemen

L
'

exequatur ressortit- il de la compétence de l

commerc iale du tr i bunal en raison du caractèr

de la sec tion c ivi le au titre de؟،+ل@5ء

.juridic tion de droi t commun ? Seu le la jurisprudence trancher

à la compétence terri toriale
,
el le se détermine

par le s iège du tribunal arbitral . S i le siège se s itue en Algérie

.compétenceest attribuée au tribunal où est rendue la sentenc

i l se trouve à l
'

étranger, c
'

est le tribunal du l ieu d
'

exécutio

est compéten

Réduction des conditions de l
'

exequatu

sen tences d
'

arb itrage in ternational son

en A lgérie si leur existence est établie par celui qu

prévaut et s i cette reconna issance n
'

est pas contra ire à
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1 1
0 Deux conditions sont donc@ُلمه

requ i ses pour l
'

introduction de la sentence arbitra le dans l
'

ordr

juridique algérien

le demandeur à l
'

exequatur, de@ح"،كل

ْ

@ina،l

de la convention d
'

arbitrage ou des copies de ces

3documen ts réunissant les conditions requises pour le

tte dispos i tion qui est la reprise incomp lète d

artic le 1 499 du nouveau code de procédure civ i le français , n

pas la question de la langue dans laque lle est rendu

sentence . Or
,
celu i - ci exige de ce lui qui se prévaut d

'

un

rédigée dans une langue étrangère d
'

en produire un

certifiée par un traducteur inscrit sur la liste de

cette lacune est couverte par les prescriptions d

convention de New York de 1 958 qui exige la traduction
3
e

par la loi sur l
'

arabisatio

La conformité de la sentenc

l
'

ordre pub lic internationa

d
'

emblée que c
'

est la première fo is que le dro i

fait usage de l
'

express ion ordre pub l ic internationa

i l semble donc distinguer de l
'

ordre public interne et dont le

do ivent être précisés par la jurisprudence algérienn

exigence est parfaitement justifiée car i l n
'

est pa

d
'

intégrer dans l
'

ordre juridique algérien un

;
1
Ains i l

'

article 1 7 § 1 7 du règlement algéro - français de 1 983 dispos

le recours à l
'

arbitrage ,
les parties s

'

engagen t à?@ع...كا
"

..épar le collège arbitral
2
Art _ 1 59 bis

.4§ 2 de la convention.

Loi n
°

9 1 - 05 du 16 janv ier 1 99 1 portant général isat ion de l
'

uti lisatio

la langue arabe ,
mod ifiée et comp létée par l

'

ordonnance n

38.du2 1 décembre 1 996
,
J . O .R . A . n

°

3 du 1 6 janvier 1 99 1
,

Sur la notion d
'

ordre public ,
vo ir J . B . Rac ine

,
L

'

arbitrag

D . J .

,
B ib l iothèque de.،ءصأ

.418ent les pages 35 7 à+كلأ،
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sentence qu i serai t
,
de manière év idente

, profondémen

contraire aux conceptions fondamentales du droi t algérie

décret légis latif de 1 993 semble
,
a priori , moin

que les conventions judiciaires auxquel les est parti

Algérie qui , pourtant, assimilent l
'

exequatur des sentence

3
1

arbitrales à celui des jugemen ts étranger

:Celles-ci exigent généralement la réun ion de quatre condition

compétente

décision doit être contradictoire-

,jugéeززهلم

rmeلم@لمءلم à l
'

ordre public deءلم
.2"d'exécutionet à sesprincipes de droitpubli

de ces conditions s
'

intègrent, en réalité , dans

les exigences du décret législatif qu i , nous l
'

avons déjà relevé

4exige@+4ح la produc tion de la sentence arbi trale avec la de

exequatur . N
'

est- ce pas pour véri fier qu
'

effectivement l

a été rendue par un arbitre compétent que le texte de

la sen tence est demandé ? Cec i recoupe la première cond i tio

conventions judiciaires . Il en est de même du princ ipe d

cité par l
'

artic le 458 bi s 23 f du décret légis lati

de la force de chose jugée qu
'

atteste la simple production d

sentence

;Al
'

issue de l
'

opération de vérification de c

le juge prend une ordonnance au bas ou en marg

la m inute . Le greffier délivre alors au requérant un

en forme exécuto ire de la sentence . Cett

est susceptible d
'

un recours en appe l . La sentenc

quant à el le
, peu t faire l

'

objet d
'

un recours e

C
'

est à ces seu les vo ies auxquel les s
'

ajoute l

que le droit algérien l im i te les recours exercés contr

la sentence à l
'

exc lusion de toutes les autre

71
Vo ir à titre d

'

exemple la convention algéro
- française dont l

'

articl

:
"

Les sen tences arbitrales rendues valablemen t dans l
'

u

deux pays son t reconnues dans l
'

autre Etat et peuvent y être

35ntءلمء aux conditions de l
'

artic

que ces conditions son t applicables
' ْ

.

-scondi tions sont cel les énoncées par la convent ion a lgéroحح
2

.française ,
ma is on les retrouve pratiquement dans toutes les autre
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B - Lim itation des vo ies de recour

droit algérien ,
à l

'

instar du droit français , distingu

recours exercés contre la déc ision d
'

octroi ou de refus de

lء
'

exequatur et les recours exercés contre la sentence arbitra

deux voies de recours ne peuvent être exercée

mais alternativemen

Les voies de recours exercées contre la déc isio

juge étatique

:E lles sont au nombre de deu

L
'

appel

:Deux cas de figure do ivent être distingué

a- 1 ) Déc is ion de refus de l
'

exequatu

ci est susceptib le d
'

un recours en appel quel qu

so it le motif du rejet . Ainsi dispose l
'

article 458 bi

'empruntéà la lo i français

légis lation algérienne , à l
'

instar des légi s lation

s
'

est abstenue d
'

enfermer cette vo ie de recours dan

cas d
'

ouverture l im itativement énumérés : c
'

est l
'

expressio

une vo lonté de sauvegarde de la sentence arb itrale et d
'

un

faveur pour l
'

arb itrage internationa

2( Décis ion d
'

octroi de l
'

exequatur-ء

Est exclue de ce cas de figure , la sentence arbitral

en Algéri

ordonnance exequaturant une sentence arbitral

à l
'

étranger peut être frappée d
'

appel , mais pour le

motifs énumérés à l
'

al inéa 23 de l
'

artic le 45 8 bis . Ils son

au nombre de huit mais peuvent être ramenés à deu

Le recours peut être exercé s i la sentence est entaché

d
'

irrégu lari té dans le fond ou dans la procédur

sentence peut être remise en cause lorsque le

s
'

est déc laré
,
à tort

,
compétent ou incompétent

e

; i

ag it , dans les deux cas d
'

une violation de la conventio

,1Art . 1 50 1 du Nouveau code de procédure c ivi l

Art . 458 bis 23 a



l o

d
'

arbitrage qu i mérite sanction . La réac t ion do it être p lus sévèr

la sentence a été prononcée sur la base d
'

un

'conventionnul le ou exp iré

sentence rendue par un tribunal irrégul ièrement

vio le la loi de procédure choisie et tombe donc dan
2

lص@
'

illégal it

un arbitre qu i ne se conforme pas à 1
'

act de miss ion

statuant extra ou infra petita rend auss i une décis io

'illégale

,demême
,
une sen tence arbitrale non contradictoir

n
'

a pas donné au défendeur l
'

occasion d
'

exprimer son po in

vue
,
viole un princ ipe fondamental en procédure ,

ce lui d

droit de la défense . El le est donc entachée d
'

irrégularité

lors que la loi du l ieu d
'

exécution impose un
-

celui - ci do it être
،

ا،ص@

.respectésinon cette dernière risque la censur

( L
'

appe l peut être , auss i , exercé lorsque la sentence est-

ontraire à l
'

ordre public . Cette deux ième condition est tout

class ique . Elle est présente dans toutes les légis lation

et dans les conventions internationales . I l n
'

es t Va

concevableح!@،أ
,
en effet

,
d

'

insérer dans l
'

ordre juridique algé

décision non conforme aux conceptions fondamentales d

dro it algérie

La cassation

seLأ،إ
arrêts de refus ou d

'

octro i de l
'

exequatur so

.'susceptiblesd
'

un recours en cassation devant la cour suprêm

l
'

institution de cette vo ie de recours
,
l

'

Algérie s

singularise par rapport à la pratique des Etats libérau

peut y percevoir un recul dans l
'

optiqu

libérale du dro it algérien . On ne peut qu

sس@
'

interroger sur cet accès d
'

originali

.Art-458bis 23 b
ا

.

2
Art . 45 8 bis 23

Art . 458 b is d -

458 bis.@ك،
ه

.285
A rt . 458 bi
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2)ع ( Les voies de recours exercées contre la sentence arbitr

s
'

agit de l
'

annulation et de la cassatio

L
'

annulatio

458 b is - 25 organise , à l
'

encontre de la sentence

rendue en Algérie ,
un recours en annu lation dans le

l imitativement énumérés à l
'

alinéa 23 relatif à l
'

appel de l

d
'

exequatur . Il faut préciser que ce recours ne peut êtr

à l
'

encontre d
'

une sentence arbitrale prononcée

peut être remise
,
directement

, en cause،،أ

ais peut être contestée par le biais du recours introduit à

l
'

endroit du jugement qui autorise son exécution en A lgéri

est ce qui explique la similitude des cas d
'

ouverture de l
'

appe

de l
'

annulation : i l s
'

agit, dans les deux procédures , d

remettreح en cause la sentence arbitra

recours est porté devant la cour dans le ressort d

a été rendue la sentence
'
dans un délai d

'

un mo is

de son prononc

La cassatio

que soit l
'

issue de la procédure (annulation d

déc is ion de la cour peul,(@

.êtredéférée devant la Cour Suprêm

CONCLUSIO

terme de cette revue du droit algérien de l
'

arbitrag

international
,
on peut dire que les mécanismes qu

'

i

en p lace tradu isent une vo lonté rée l le des autorité

de rassurer leurs partenaires économ ique

I ls s
'

insèrent dans une optique réso lument ouvert

le monde et dans la perspective de l
'

insertion de l
'

Algéri

le marché mond ia l . C
'

est , disent certains , un réal isme d

alo i
,

l
'

autarc ie économique et culturel le n
'

ayant p lu

d
'

aven ir et n
'

étan t pas v iabl

.26Art . 458 bis
ا
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La mondial isation de l
'

économie e t de la technolog i

à balayer les spéc ific ités nationales . Et on peu t dire , à l

de R . Charv in
'

, lorsqu
'

i l analyse l
'

élaboration du droi

contemporain que le
"

système un iverse

en cours d
'

édifcation , est évidemmen t l
'

oppos

d
'

une société mondiale pluraliste, aux culture

au sein de laquelle chaque civilisa tion apporteسأ"ع
1 0

0ses valeurs enrich issantespour tou

El le a indui t une mondial isation , une un iversalisation

des techniques et des normes juridiques . L
'

arb itrage en est un

est devenu progressivement mais inexorablement un

universel le de règlement des l itiges du commerc

Il est présenté comme la panacée pour la bonn

des affaires internationales
,
malgré des vices réels e

risques non mo ins réels , surtout pour les pays du tier

qui ont fini , malgré eux ,
contraints et forcés

, par ra l l ier

cette dynamique universelle . Car ces Etats peuvent
- il

tirer profit des avantages incontestab les qu

cette insti tution dont ils ne maîtrisent pas encore tout

comp lexité ? D
'

autant qu
'

i ls ne possèdent pas suffisammen

arbitres pouvant assurer la sauvegarde de leurs intérêts . On n

faire qu
'

un constat d
'

impuissanc

sa nouvel le démarche d
'

intégration de

l
'

économ ie mondiale , dans la gestion de sa nouve lle transitio

passé , pa

"l'importation d
'

un modè le juridique
"

prêt
- à -

porte

dro it français semble un passage ob l igé ,
un

constante dans l
'

é laboration du dro it algérie

décret législatif de 1 993 n
'

a pas manqué à la

tradition et s
'

est fortement insp iré ,
vo ire a profondément p lagi

décret français de 1 98 1 . Mais le législateur algérien a
,
cett

élargi ses horizons en opérant d
'

autres emprunts à un

légis lation ,
la lo i su isse de dro it international priv

d

R . Charvin .

"

Le droi t international , instrument de d i alogue entre le sا

،
RevueNord°و - Sud

,
1 997

,
n

,

Vo ir sur ce phénomène : N . Hamrouchi , Le droit algérien , en tr

1,mimétismeet créativité . Thèse Dro it , N ic
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Quand le législateur algérien passera
- t - i l d

juridique servi le à la créativité ? D
'

un modèl

,propreأ)ا trava@َخ(
ا

لازكل3

.mportantأ؟

.1Ide
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